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L’effectivité du recouvrement 
des créances en europe
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VIIIe Colloque Droit et Procédures

9 avril 2010
Lyon

Université Jean Moulin Lyon 3
Faculté de droit

Amphitéâtre Huvelin
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étude/Raison sociale

Nom

Prénom 

Adresse

Code postal

Ville

Téléphone

Fax

Email

Je souhaite assister le vendredi 9 avril 2010 au colloque 
l’effectivité du reco

uvrem
ent des créances en euro

pe

  Frais d’inscription 
65 € 

(sauf étudiants et élèves des centres de form
ation)

   Déjeuner 
 

25 € 
Cocktail déjeuner

 
oui 

 
non

  Dîner 
 

115 € 
(Sofitel Lyon Bellecour)

 
oui 

 
non

  Total

 �Je�souhaite�un�justificatif�de�frais���������oui�����������non 
9h00 - 9h15

10h45

12h00

9h15

11h10

L-A. Barrière, Doyen de la Faculté de droit de l’Université Jean Moulin Lyon 3

Débats et Pause

Débats

12h30
Pause déjeuner

15h30
Débats

15h00
Débats

16h15
Débats

17h00
Débats

La saisie des créances en compte bancaire. 
 - La modernité du droit français : le modèle de la saisie-attribution :
   Nathalie Fricero, Professeure à l’Université de Nice, Directrice de l’Institut d’Études Judiciaires

 - La saisie conservatoire en compte bancaire :
   Philippe Hoonakker, Professeur à l’Université de Strasbourg, avocat

 - Analyses de droit comparé :
  - Droit allemand des saisies en compte bancaire :
   Martin Zwickel, assistant à l’Université d’Erlangen-Nuremberg, Allemagne
  - Droit espagnol des saisies en compte bancaire :
   Fernando Gascon Inchausti, Professeur à l’Université Complutense de Madrid

Perspectives : de nouvelles procédures européennes spécifiques concurrentes des procédures 
nationales, en vue d’une plus grande rapidité et efficacité.
 - L’injonction de payer européenne (règlement CE n°1896/2006 du 12 décembre 2006) :
   Emmanuel Guinchard, Senior Lecturer à l’Université de Northumbria, Newcastle
 -  La procédure européenne de règlement des petits litiges : concurrence avec les droits nationaux ? 

Règlement CE n°861/2007 du 11 juillet 2007
    Fédérique Ferrand, Professeure à l’Université Jean Moulin - Lyon 3, Directrice de l’Institut de droit comparé 

Edouard Lambert

Prospective : les piste de réforme en droit communautaire.
 1 -  Vers une suppression totale de l’exequatur au sein de l’Union européenne ? la future révision du 

règlement Bruxelles I du 22 décembre 2000,
   Louis d’Avout, Professeur à l’Université Jean Moulin - Lyon 3

15h45
 2 -  L’information sur la composition du patrimoine du débiteur : les voies possibles,
   Françoise Andrieux, Huissier de Justice

16h30
 3 - La future saisie conservatoire européenne des avoirs bancaires : quel modèle ?,
   Guillaume Payan, Maître de conférences à l’Université du Mans

17h15
 Rapport de synthèse,
   Philippe Théry, Professeur à l’Université Paris II

Le recouvrement des créances alimentaires. 
 - Les atouts du droit français :
   Bernard Menut, Huissier de Justice, Premier Vice-Président de l’Union Internationale des Huissiers de Justice

 -  Le règlement CE n°4/2009 du 18 décembre 2008 relatif à la compétence, la loi applicable,  
la reconnaissance et l’éxécution des décisions et la coopération en matière d’obligation alimentaire :

   Cyril Nourissat, Professeur à l’Université Jean Moulin - Lyon 3

Sous la présidence de Monsieur le Recteur Serge Guinchard

Allocution de bienvenue

L’état des lieux : des procédures plus ou mois effectives selon les droits nationaux

14h00
Sous la présidence de Maître Lachkar,
Président de la Chambre Nationale des Huissiers de Justice

Perspectives et prospective : les évolution en Europe

stephane
Note
Il me manque le prénom de la personne.
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